
HAL Id: dumas-00934287
https://dumas.ccsd.cnrs.fr/dumas-00934287

Submitted on 21 Jan 2014

HAL is a multi-disciplinary open access
archive for the deposit and dissemination of sci-
entific research documents, whether they are pub-
lished or not. The documents may come from
teaching and research institutions in France or
abroad, or from public or private research centers.

L’archive ouverte pluridisciplinaire HAL, est
destinée au dépôt et à la diffusion de documents
scientifiques de niveau recherche, publiés ou non,
émanant des établissements d’enseignement et de
recherche français ou étrangers, des laboratoires
publics ou privés.

L’évolution des pratiques de GRH en milieu hospitalier :
le cas de la mise en place d’une démarche GPEC au sein

du Groupe Hospitalier Mutualiste
Marie Lambresa

To cite this version:
Marie Lambresa. L’évolution des pratiques de GRH en milieu hospitalier : le cas de la mise en place
d’une démarche GPEC au sein du Groupe Hospitalier Mutualiste. Gestion et management. 2013.
�dumas-00934287�

https://dumas.ccsd.cnrs.fr/dumas-00934287
https://hal.archives-ouvertes.fr


1 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 

 
L’évolutio  des p ati ues de GRH e  ilieu 
hospitalie : le cas de la ise e  place d’u e 
démarche GPEC au sein du Groupe Hospitalier 

Mutualiste 

Mémoire de stage 

 

 
 
 
 
 

Présenté par : Marie LAMBRESA 
 

Nom de l’entreprise : Groupe Hospitalier Mutualiste 
Tuteur entreprise  : Mme Maitre 
Tuteur universitaire  : Mme Corbett-Etchevers  

Master 1 formation initiale 
Master Management 
Parcours  Ressources Humaines 
2012 - 2013 



2 

 

 

 

 

Avertissement : 
 

  L’IAE de Grenoble, au sein de l’Université Pierre-Mendès-France, n’entend donner 
aucune approbation ni improbation aux opinions émises dans les mémoires des candidats 
aux masters en alternance : ces opinions doivent être considérées comme propres à leur 
auteur. 
 
  Tenant compte de la confidentialité des informations ayant trait à telle ou telle 
entreprise, une éventuelle diffusion relève de la seule responsabilité de l’auteur et ne peut 
être faite sans son accord. 
 

 

  



3 

 

Remerciements 
 

 

Je tiens à remercier :  

M e E a uelle Mait e, a tut i e e t ep ise, pou  ’avoi  a ueilli en stage au sein du 

Groupe Hospitalier Mutualiste de Grenoble et surtout pour la richesse de ses enseignements.  

Toute l’ uipe du se vi e Ressou es Hu ai es du GHM pour leur accueil, leurs conseils et 

encouragements.  

Un merci particulier à Nelly Dumond, adjointe RH, pour sa disponibilité et pour son aide dans 

la réalisation de ce mémoire.  

Enfin, je remercie ma tutrice universitaire, Mme Corbett-Etchervers pour ses précieux 

conseils. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



4 

 

RESUME 
 

Actuellement le monde de la santé subit de profondes mutations institutionnelles et doit 

s adapte  à u  e vi o e e t de plus e  plus d li at as  su  les otio s d effi ie e di o-

économique, de qualité et de sécurité. Ces évolutions se traduisent par la mise en place de nouvelles 

pratiques de gestion des ressources humaines dans le milieu hospitalier. Pour analyser ces nouvelles 

p ati ues ous ous fo alise o s su  l tude d u  cas de ise e  pla e d u e d a he de gestio  

prévisionnelle des emplois et des o p te es au sei  d u  g oupe hospitalie  G e o lois. Cette 

tude po te a pa ti uli e e t su  la p e i e tape de ise e  œuv e de la d a he, est-à-dire 

l a al se de l e ista t et les outils s  f a t.  

Mots clés : GPEC – milieu hospitalier – fiche de poste –référentiel de compétences 

 

 

 

SUMMARY 

 

Nowadays, the world of health undergoes a lot of transformations and has to adapt itself to a 

difficult environment based on new challenges which are economic efficiency, quality and safety. 

These evolutions are at the origin of an implementation of new human resources management 

practices in the hospital. To analyse these new practices, we will to focus on the case study 

concerning the implementation of a projected management of jobs and skills in a hospital from 

Grenoble. This case study will concern particularly the first step of this approach which is the analysis 

of the existing and the tools referring to it.  
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L e vi o e e t a tuel, aussi ie  i te e et e te e, da s le uel voluent les 

établissements de santé privés à but non lucratif comme le Groupe Hospitalier Mutualiste relève 

d u  o te te t s pa ti ulie  ui ite d t e e pli u .  

Tout d a o d, su  le pla  i te e, le GHM est u  G oupe Hospitalie  issu de la fusio  de t ois 

ta lisse e ts: la li i ue des Eau  Clai es, la li i ue d Ale e t et l I stitut de a ologie Da iel 

Hollard (IDH). Le rapprochement physique de ces établisse e ts a eu lieu da s le ou a t de l a e 

 et la fusio  ju idi ue s est effe tu e e  . Malg , ette fusio  qui date aujou d hui de  

ans, o  o se ve la pe sista e d o ga isatio s h t og es au sei  e du GHM. E  effet, ha ue 

établissement avait ses propres pratiques et son propre mode de fonctionnement. La fusion a été 

préparée sur un plan juridique et légal or, à l po ue, il y a eu très peu de communication effectuée 

pour préparer le personnel à ce changement important. Ainsi, on observe  aujou d hui des p ati ues 

dive ses e t e les ta lisse e ts et u  t s g a d a ue d ide tit  olle tive.  

E suite, su  le pla  e te e, l a iv e d u e ouvelle gle e tatio  obligeant les 

établissements de santé à contenir leurs dépenses a révolutionné le mode de gestion du GHM.  

E  effet, histo i ue e t, la politi ue de l Etat su  les d pe ses de es ta lisse e ts tait pas t s 

regardante. Ainsi, le GHM bénéficiait de dotations fixes toutes les années et ce quel que soit le 

iveau d a tivit  de l ta lisse e t. Le udget tait o st uit e  d ut d a e su  la ase de es 

dotatio s et si alg  ela l ta lisse e t se t ouvait e  d fi it alo s les utuelles appo taie t 

l a ge t a ua t pou  eve i  à l uili e. Mais, depuis le plusieu s a es et notamment face au 

déficit de la sécurité sociale et à la volonté du gouvernement de « responsabiliser »  les 

établissements de santé, une nouvelle politique de tarification est entrée en vigueur : la tarification à 

l a tivit  T A . Le but de cette tarifi atio  est plus de do e  des dotatio s fi es au  

ta lisse e ts ais el et ie  de se al ue  su  leu  tau  d a tivit  el o e ase de 

remboursement. Désormais, tous les actes médicaux effectués au sein du GHM doivent être codifiés 

pour pouvoir être remboursés pa  l Etat. La odifi atio  et la ta ifi atio , ui s effe tuent au 

d pa te e t d i fo atio s di ales, sont donc devenues des points stratégiques a  est g â e à 

cela que le GHM va pouvoir être remboursé. 

De plus, avec la mise en place de cette nouvelle tarification, la gestion des lits est devenue un autre 

poi t st at gi ue. E  effet, plus l ta lisse e t a ueille de patie ts et plus les rentrées de 

trésoreries so t i po ta tes. C est u e logi ue si ilai e à elle des e t ep ises lassi ues : il faut 

attirer le plus de clients pour faire entrer le plus de trésorerie possible.  

Depuis la mise en place de cette tarification  il y a deux ans, le GHM est déficitaire. Le but actuel est 

do  de a e e  l ta lisse e t à l uili e afi  de p enniser la situation. Le conseil 

d ad i ist atio  a a t p is o s ie e du vi age ue l ta lisse e t allait devoi  p e d e e  
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instaurant des pratiques de management se rapprochant de celles du secteur privé, il a fait appel à 

une nouvelle équipe de Direction (Directeur Général, Directrice, Directrice des ressources humaines, 

Directrice administrative et financière, etc...). Les nouveaux membres de cette équipe viennent 

d e t ep ises p iv es ou so t sp ialis s da s la gestio  d ta lisse e ts de sa t  pour la quasi-

totalité.  

 

Toutes ces évolutions, ont conduit le GHM à changer son mode de management en passant 

d u  si ple ode de gestio  à u  mode de pilotage des activités se rapprochant de la logique du 

secteur marchand.  

Ces changements interviennent nota e t da s les se vi es suppo ts à l a tivit  ui p e e t 

actuellement plus de poids. Le service comptabilité et financier, par exemple, se réorganise afin de 

pouvoir mettre en place des indicateurs de suivi importants. Ainsi, une personne sera dédiée 

exclusive e t à l volutio  de la asse sala iale, ui ep se te tout de e % des d pe ses 

totales de la st u tu e. Le se vi e essou es hu ai es est pas o  plus e  este. E  effet, si jus u à 

présent le service assurait une fonction plutôt administrative, laissant les professionnels de santé 

d ide  du e ute e t, de l valuatio  et de la fo atio  de leu s pe so els, dorénavant un réel 

pilotage de la gestion des hommes se met en place. Ainsi, divers chantiers basés sur une logique de 

compétences i dividuelles so t e  ou s o e le pilotage des e t etie s a uels d valuatio , la 

ise e  pla e d u  pla  de fo atio  ou e o e l i itiatio  à la gestio  p visio elle des e plois et 

des o p te es. E fi , la ise e  pla e d u  v ita le o t ôle de gestion de l a tivit  est en train 

de voir le jour.  De nouveaux indicateurs ont été mis en pla e o e l a al se du tau  d o upatio  

des lits pa  se vi e. O  pa le gale e t aujou d hui de fai e des atios de hiff es d affai es pa  

praticien ou bien par service.  

Ces nouvelles pratiques de gestion, bien que nécessaires pour le redressement et la pérennisation de 

l ta lisse e t e so t pas fa ile e t a ept es pa  les uipes di ales et soig a tes. E  effet, 

elles ne comprennent pas pourquoi des logiques de performance individuelles des salariés ou bien 

des services doivent être instaurées. Ces équipes, de leurs propres mots sont là « pour soigner, pas 

pour faire du chiffre ». Néanmoins, il parait clair que depuis la mise en place de la nouvelle 

tarification, les établissements sont bel et bien entrés dans une logique de concurrence et si un 

patie t est pas satisfait de la ualit  et la s u it  des soi s, du o fo t de l ta lisse e t ou de 

l a ueil du pe so el, il ne reviendra pas au profit de la concurrence.  
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INTRODUCTION  
 

 Les établissements de santé, publics comme privés, subissent actuellement des changements 

institutionnels notamment en ce qui concerne les politiques de financement de leur activité, 

entrainant une évolution des pratiques de gestio  du se teu . Co e ous l e pli ue Sebastien 

Mainhagu , les ta lisse e ts se dote t aujou d hui d outils de o t ôle de gestio , de 

management de la qualité et mettent en place des nouveaux processus de management du 

personnel très proche de ceux usités dans les entreprises privées.  

E  effet, les p ati ues de a age e t des essou es hu ai es, jus u i i e t es su  le olle tif, se 

transforment peu à peu en de nouvelles pratiques plus axées sur la dimension individuelle et la 

compétence des sala i s. Cette logi ue i dividuelle est diffi ile à ett e e  œuv e da s le ilieu 

hospitalie  a  totale e t o t ai e à l ide tit  du o de de la sa t  fo d e ava t tout su  le t avail 

d uipe. De plus, les soig a ts o t toujou s eu l ha itude de p e dre eux-mêmes les décisions 

o e a t le e ute e t, l valuatio  ou e o e la fo atio  de leu  pe so el e ui e e d ue 

plus ardu la légitimité des nouvelles pratiques imposées par les « gestionnaires RH » (Sebastien 

Mainhagu, 2012). Cepe da t, l volution de la gestion des ressources humaines en milieu hospitalier 

est considérée comme primordiale pour affronter les transformations actuelles.  

Afi  d a al se , l volutio  de es p ati ues de G‘H, ous allo s ous fo alise  su  la ise e  

pla e d u e démarche de gestion prévisionnelle des emplois et des compétences dans une clinique 

Grenobloise. Le renforcement de la gestion prévisionnelle des compétences en milieu hospitalier est 

une volonté de longue date du gouvernement puisque comme nous le rappelle Gérard Ferrandis 

(2013), « la GPEC se t ouve au œu  de la st at gie udg tai e, a  elle peut avoi  u e i flue e su  

des éléments impactant la masse salariale ». En effet, cette démarche, très utilisée dans le secteur 

privé, peut être considérée comme une aide au pilotage des ressources humaines tant dans sa 

di e sio  olle tive u i dividuelle.  

 La ise e  pla e d u e d a he de gestio  p visio elle des e plois et des o p te es 

est néanmoins un processus long qui requière plusieurs étapes et la mise en place de divers outils 

avant de pouvoir être opérationnelle. Dans le cas du Groupe Mutualiste de Grenoble, nous allons 

ous fo alise  su  la p e i e tape de ise e  œuv e d u e d a he GPEC, est-à-dire sur la 

formalisation de l a tivit  e  ous de a da t o e t ett e e  œuv e une démarche GPEC en 

milieu hospitalier ?  
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Dans une première partie, nous présenterons la démarche GPEC et ses principales composantes mais 

aussi les raisons qui ont poussé le GHM à le mettre en place au sein de son établissement. Dans une 

se o de pa tie, ous ous o e t e o s su  la p e i e tape de ise e  pla e d u e d a he 

GPEC et notamment sur les principaux outils de cette étape qui sont les fiches de poste et les 

référentiels de compétences. Enfin, dans une dernière partie, nous ferons une analyse de la conduite 

et nous établirons quelques recommandations.  
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I – LA GPEC, UNE APPROCHE STRATEGIQUE DE LA 

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES 
 

 Dans la sphère privée comme dans la sphère publique, la ise e  œuv e de d a he de 

gestio  p visio elle des e plois et des o p te es est à l o d e du jou . Da s ette p e i e 

pa tie, ous p se te o s les e jeu  p i ipau  de la d a he d u e manière globale avant de nous 

focaliser sur la mise en place spécifique du projet au sein du Groupe Hospitalier Mutualiste.  

A) Une approche globale de la gestion des compétences et 

des emplois 
 

Cette p e i e pa tie s atta he à p se te  la d a he de gestio  p visio elle d u e a i e 

globale à travers un bref historique de la GPEC  

1. L’évolution historique de la GPEC 

 

La aissa e de la gestio  p visio elle des e plois et des o p te es sulte de l volutio  

de la fonction Ressources Humaines.  

Co e ous l e pli ue J.M. Pe etti , le d ut des a es  a ue l e ge e de la 

fo tio  ota e t da s l i dust ie ui utilisait u e ai  d œuv e t s o euse. A l po ue et 

jusque dans les années 1950, on parle de service personnel et non de service ressources humaines. 

De pa  la taille oissa te des e t ep ises de l po ue, le hef d e t ep ise e peut plus g e  seul u  

si grand nombre de personnes. Le service personnel fait donc peu à peu son apparition en prenant en 

charge le recruteme t et la pa titio  des tâ hes. Ave  l appa itio  du ta lo is e et la pa ellisatio  

des tâ hes, le esoi  d a lio e  et de fo e  les sala i s pou  e ploite  au a i u  leu s apa it s 

se fait sentir. Ainsi, le service personnel va prendre en charge le problème de performance des 

salariés.  

Dans les années 1960, les entreprises entrent dans une ère qualifiée de « rationaliste ». La masse 

sala iale ep se ta t la p i ipale d pe se de l e t ep ise, les di igea ts de a de t à e ue ette 

dépense soit suivie et a ti ip e. C est ainsi que nait la gestion prévisionnelle des effectifs.  

Cependant, à partir des années 1970, les activités des entreprises en général deviennent plus 

nombreuses, plus variées, obligeant la fonction ressources humaines à se professionnaliser. Cette 
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p ofessio alisatio  passe pa  la gestio  p visio elle des a i es a  l e jeu est d so ais de 

t ouve  l ad uatio  e t e ha ue i dividu et les e plois de l e t ep ise.  

L volutio  de la fo tio  essou es hu ai es, da s les a es 1980, est liée au contexte 

écono i ue de l po ue. Celle-ci est a u e pa  la aissa e d u e ise et u e hausse du 

hô age e t ai a t u e aisse de pe so el assif da s le se teu  i dust iel. Le ut est plus 

d opti ise  la gestio  du pe so el ais bel et bien de prévenir les risques et de permettre aux 

e t ep ises d aff o te  les a es de ise.  

Les a es de ise o t pe is de soulig e  l i po ta e de la fo tio  ‘essou es Hu ai es et de la 

valoriser. Ainsi, dans les années 1990, ce service prend une dimension stratégique et le responsable 

des ressources humaines fait désormais partie du comité de direction. A cette époque de nouveaux 

d fis pou  l e t ep ise fo t leu  appa itio  : l i te sifi atio  de la o u e e, la o t e du progrès 

te h i ue, l e vi o e e t o o i ue i e tai  e t ai e t u e est u tu atio  de l e ploi. C est 

dans ce contexte que va apparaitre la notion de gestion prévisionnelle des emplois et des 

compétences (GPEC), axant ses pratiques de management davantage sur les notions de compétences 

et de métiers.  

Durant les années 2000, le déséquilibre entrainé par le papy-boom et les départs massifs en retraite 

e va fai e u accélérer la ise e  œuv e de la GPEC afi  d vite  les situatio s de sous-effectifs. 

Actuellement, nous pouvons donc dire que le but principal de la gestion prévisionnelle des 

o p te es est de p voi  u e st u tu e d effe tif pou  l ave i  et d a ive  à ette st u tu e 

prévisionnelle de la meilleure manière possible.  

 

Comme nous venons de le voir, la ise e  œuv e d u e GPEC est une démarche nécessaire pour 

le o  fo tio e e t de l entreprise, pouvant être considérée o e u  outil d aide à la gestio . 

La mise en place de cet outil, sulte ie  souve t d u e d a he volo tai e de l e t eprise et 

notamment des entreprises du secteur industriel où elle est très présente.  

Fa e au o stat du ie  fait de la GPEC pou  l e t ep ise, l o je tif du gouve e e t, depuis 

plusieurs années, a été de faire de ce principe une obligation légale. Ainsi, la notion de GPEC 

transparait déjà dans plusieurs textes au cours des quarante dernières années comme le montre les 

exemples suivants : 
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 ANI
1
 du 10 février 1969 ui i ite les e t ep ises à fai e du p visio el su  l e ploi 

 Loi du 2 août 1989 qui oblige l e t ep ise à i fo e  le CE su  l volutio  pass e et 

p visio elle e  te es d e ploi des sala i s âg s 

 ANI du  décembre 2003 portant sur la formation professionnelle tout au long de la vie et la 

GPEC des salariés âgés  

Cependant, cette diversité de textes peut parfois porter à confusion, c est pou uoi e   a t  

créée la loi de cohésion sociale dite aussi « loi Borloo » permettant de développer une approche 

globale de la GPEC. Cette loi prévoit une obligation de négocier un accord GPEC avec les 

représentants du personnel, tous les trois ans, sur divers thèmes 
2
: 

 La st at gie de l e t ep ise et ses effets p visi les su  l e ploi 

 Les o ditio s d a s à la fo atio  p ofessio elle et le ai tie  da s l e ploi des sala i s 

âgés 

 les esu es d a o pag e e t sus epti les d t e asso i es à la GPEC, e  pa ti ulie  e  

ati e de fo atio , de validatio  des a uis et de l e p ie e, de ila  de o p te es 

et d a o pag e e t  de la o ilit  p ofessio elle 

Cette go iatio  a pas pou  o ligatio  d a outi  à u  a o d su  la totalit  des sujets ais el et 

ie  d e ta e  u e fle io  su  es sujets et de fl hi  à la atio  et à la ise e  pla e d outils 

GPEC.   

Ce dispositif légal concerne les entreprises ou groupes de plus de 300 salariés mais aussi les 

entreprises de dimension communautaire occupant au moins 150 salariés sur le territoire français. 

Au total, cette loi couvre plus de 47 300 entreprises soit 48,6% des salariés français
3
.   

Actuellement, de nouvelles négociations sur la GPEC so t d o es et d jà e ta es dans le but de 

généraliser son obligation notamment pour les petites entreprises.  

 

 

 

 

                                                           
1
 ANI : Accord national interprofessionel 

2
 Source : www.gouv.fr 

3
 Source : appo t su  l o ligatio  t ie ale de go ie  su  la GPEC,  
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2. L’intérêt de la gestion prévisionnelle des compétences 

La GPEC est reconnue comme un outil de performance organisationnelle avantageux pour 

l e se le des a teu s pat o au  ais aussi sala iau .  

En effet, le but de la GPEC est de permettre au responsable RH de projeter la gestion des ressources 

hu ai es da s le te ps afi  d a ti ipe  les esoi s ou les p o l ati ues futu es liées aux emplois. 

La projection des besoins en ressources humaines dans le temps est bien entendu corrélée à la 

st at gie glo ale de l e t ep ise. Ai si, o  peut di e ue le ut de la gestio  p visio elle est de 

dispose  à ha ue o e t de la vie de l e t ep ise, des hommes et des compétences nécessaires en 

fo tio  du iveau d a tivit  et de la volo t  st at gi ue de elle-ci.  

D ailleu s da s l ANI du  ove e , les fi alit s de la GPEC so t lai e e t e pli u es. Il 

s agit « d’anticiper les évolutions prévisibles des emplois et des métiers, des compétences et des 

qualifications, liées aux mutations économiques, démographiques et technologiques prévisibles, au 

regard des stratégies des entreprises, pour permettre à celles-ci de renforcer leur dynamisme et leur 

compétitivité »  

L i t t de passe  pa  u e gestio  prévisionnelle est important pou  l e t ep ise. Tout l i t t de la 

d a he est de pouvoi  p e d e le e ul essai e afi  d a ti ipe  les changements 

organisationnels. Pa  e e ple, l e t ep ise va pouvoir construire un plan de formation ou anticiper 

des recrutements. De même, si la conjoncture est mauvaise, elle va pouvoir établir un plan de départ 

su  plusieu s a es et vite  toute gestio  da s l u ge e.  La GPEC doit do  pe ett e 

l auto gulatio  des essou es pa  l a ti ipatio  et do  la o p titivit  de elle-ci.  

Cette d a he est aussi fi ue au  sala i s a  o e le p ise l ANI du  ove e  : il 

s agit, pou  les « salariés de disposer des informations et des outils dont ils ont besoin pour être les 

a teu s de leu  pa ou s p ofessio el au sei  de l’e t ep ise ou da s le ad e d’u e o ilit  

externe ». E  effet, la GPEC pe et à ha u  d avoi  u e eilleu e visi ilit  su  l ave i  de 

l e t ep ise ais aussi su  sa a i e pe sonnelle et sur les évolutions possibles (possibilités de 

formation, de mobilité interne).  Enfin, cette démarche garantie au salarié une forte employabilité 

a  le ut pou  lui est d volue  e  e te ps ue so  tie  et d a u i  les o p te es 

nécessaires pour remplir de manière satisfaisante son poste. 

Voi i u  ta leau apitulatif p se ta t les dive s ava tages poussa t l e t ep ise à ett e e  pla e 

une gestion prévisionnelle des emplois et compétences :  
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3. La démarche de la GPEC 

Comme nous l avo s vu p de e t, la GPEC est une démarche anticipative visant à maitriser 

la gestio  des essou es hu ai es de l entreprise. Cette partie est axée sur la présentation de la 

démarche et de son contexte afin de mieux appréhender la manière dont une entreprise peut 

anticiper la gestion de ses ressources humaines.  

Afin de développer une démarche de gestion prévisionnelle des emplois et des compétences, 

l e t ep ise doit au p ala le avoi  d te i e une stratégie et avoir décliné cette dernière au 

niveau des ressources humaines. E  effet, la st at gie de l e t ep ise se d li e au iveau des 

essou es hu ai es e  te es d effe tifs, de a i es ou encore de compétences car chacun de ces 

paramètres est affecté par des prévisions économiques, juridiques mais aussi des changements 

technologiques ou environnementaux.  

 

 

 

ENTREPRISE 

Rester compétitif (réduction des coûts liés aux 
désequilibres) 

Anticiper les risques et les évolutions pour 
programmer les ajustements nécessaires 

Optimiser la gestion des ressources humaines 

Avoir une connaissance plus fine de son 
personnel et des métiers (détection des  talents, 
connaissance des profils requis pour le 
recrutement, etc...) 

SALARIE 

Renforcer ses compétences en fonction de 
l'évolution de son métier : forte employabilité 

Savoir se situer en  termes de compétences 
détenues  

Etre informé des perspectives d'évolution : 
formation, mobilité, etc... 
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Schéma classique de la GPEC 

(Patrick Gilbert, 20006) 

 

                                                                        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le schéma ci-dessus ep e d les g a des tapes de atio  d u e d a he GPEC. Pou  ieu  le 

comprendre, nous allons analyser chacune des étapes par ordre chronologique.  

 L a al se des ressources humaines existantes revient à faire un état des lieux des ressources 

a tuelles. Cet tat des lieu  est fait sous u  a gle ua titatif, est-à-dire en termes 

d effe tifs. Dive s i di ateu s o e l effe tif u i ue, la p a ide des âges ou e o e 

l a ie et  so t utiles lo s de ette tape. Mais l a al se est aussi faite sous un angle 

ualitatif, est-à-dire en prenant en compte les compétences détenues par les salariés de 

l e t ep ise. Ces o p te es so t esu a les via les e t etie s a uels d valuatio  et les 

référentiels de compétences.  

 L a al se des besoins en emplois est ua t à elle u e tape de p oje tio  da s le futu . C est 

lo s de e o e t, et e  a o d ave  la st at gie ta lie de l e t ep ise, u il faut 

d te i e  l volutio  futu e et p o a le des métiers. Ainsi, il faut réaliser une projection à 

moyen/long terme des effectifs par grandes catégories de métiers mais aussi identifier les 

RESSOURCES  

HUMAINES EXISTANTES 

BESOIN EN EMPLOIS 

(HORIZON T + N) 

DIAGNOSTIC 

 D’ECARTS 

POLITIQUE D’AJUSTEMENT 

 Affectation (mobilité, recrutement, départs) 

 D veloppe e t fo atio , pa ou s p ofessio el…  

 Affectation et organisation du travail 

ORIENTATIONS STRATEGIQUES 
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futu s ha ge e ts des e plois e  te es d volutio  des o p te es et d appa itio  de 

nouveaux métiers 

 U e fois l a al se des essou es a tuelles et elle des besoins futurs effectués, il faut 

o pa e  les deu  situatio s afi  d établir les écarts. Ces écarts seront soit quantitatifs soit  

qualitatifs. Ainsi, sur le plan quantitatif, une situation de sureffectif ou au contraire de sous-

effectif pourra apparaître. Cette situatio  est da ge euse a  l e t ep ise e  sous-effectif, 

pe d des pa ts de a h  au p ofit de la o u e e et l e t ep ise e  su effe tif alou dit les 

oûts et et e  p il la sa t  fi a i e de l e t ep ise. Sur le plan qualitatif, les écarts se 

traduisent plutôt par une insuffisance de compétences entraînant une perte de qualité du 

produit ou du service ou bien, par l appa itio  ou la supp essio  de e tai s tie s.  

 La politi ue d’ajuste e t est la dernière phase de la démarche GPEC. Elle correspond à la 

o st u tio  d u  pla  d a tio  pou  pallie  au  a ts ide tifi s. Afin de combler ces écarts, 

l e t ep ise dispose de divers leviers collectifs et individuels. Ainsi, comme le montre le 

schéma, elle choisit les solutions qui lui sont le plus adaptées et les plus compatibles avec ses 

valeurs parmi diverses possibilités dont le recrutement, la mobilité, la formation des salariés 

ou encore la réorganisation du travail.  

 

B) L’engagement du GHM dans la démarche GPEC  
 

Après avoir p se t  les fi alit s et la d a he de ise e  pla e d u e gestio  p visio elle 

des emplois et des compétences dans un contexte général, nous allons nous focaliser sur les raisons 

qui ont poussé le Groupe Hospitalier Mutualiste à mettre en place cet outil mais aussi sur la méthode 

de mise en place de la démarche. 

 

1. Les raisons de la mise en place de la démarche dans la clinique  

 

 Le Groupe Hospitalier Mutualiste évolue dans le contexte particulier du monde de la santé. 

Co e ous l avo s vu, e onde est très réglementé et régit notamment par les pouvoirs publics. 

Depuis plusieurs années, le gouvernement tente de sensibiliser les établissements de santé publics 

mais aussi privés à la gestion prévisionnelle des métiers. La circulaire du 9 octobre 2007 publiée par 

le i ist e de la sa t  à l ga d des ta lisse e ts de sa t  est t s e pli ite su  e poi t : « Face 

aux nouvelles attentes des usagers, mais aussi à celles des personnels, les établissements de santé 

doivent compléter leur gestion administrative et statutaire par une gestion davantage orientée vers 
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une gestion des métiers et compétences qui peut seule répondre aux enjeux de professionnalisation 

des métiers du secteur de la santé ». 

Malgré cette volonté affichée du ministère, de nombreux établissements de santé ne se sont pas 

e o e e gag s plei e e t da s ette d a he ie  ue la plupa t d e t e eux en ont pris la voie. 

Ainsi poussé par le contexte actuel, le GHM a d id  depuis uel ues ois de ett e e  œuv e u e 

démarche structurée de gestion prévisionnelle.  

Pour le Groupe Hospitalier, cette décision de mettre en place une gestion prévisionnelle des emplois 

et o p te es el ve plus d u e p ise de o s ie e de l e vi o e e t diffi ile da s le uel il 

volue ue d u e i itatio  gouve ementale. En effet, plusieurs grandes préoccupations liées au 

milieu de la santé ont poussé la clinique dans cette démarche :                  

 

 La  perte de savoir-faire résultant notamment des nombreux départs en retraite  va fragiliser 

certains métiers d i i l ho izo  2020, et représente une des préoccupations actuelles. Comme 

l e pli ue t Nogue a et La tigau, (2009), dans le milieu médical, le transfert de compétence 

est elative e t li it  puis ue toute pe so e ta t pas titulai e d u  diplô e d tat est 

interdit de pratiquer des soins. De plus, dans les établissements de santé, les secteurs 

di au  et pa a di au  so t t s loiso s, est pou uoi les sala i s e peuve t 

d veloppe  leu  pol vale e. D u e a i e g ale, le diplô e o ditio e le poste, 

même si certaines possibilités d volutio  e iste t, elles restent assez marginales. Par 

exemple, une aide-soignante ne peut pas être promue infirmière si elle ne détient pas le 

diplô e d tat. Le seul moyen de pallie  le d pa t d u e i fi i e est le e ute e t d u e 

ouvelle i fi i e d te a t le diplô e d Etat. Il est donc t s i po ta t d ide tifie  es 

métiers à risque  afi  de ett e e  pla e des a tio s et d vite  la pe te des savoi -faire. 

 

    L évolution de la fonction management, affectée par un mouvement de fond lié aux 

nouvelles contraintes budgétaires est une deuxième préoccupation. Ainsi, la mise en place 

de la tarification T2A a pour but de rémunérer les établissements de santé sur la base de 

l a tivit  elle alis e et o  plus sous la forme de dotations fixes indépendantes de 

l a tivit . L o je tif de ette fo e est de e d e les ta lisse e ts de sa t  plus effi a es 

notamment en les obligeant à établir une vraie stratégie budgétaire ayant un impact direct 

sur la masse salariale. A la suite de cette réforme, le GHM accuse un déficit pour la deuxième 

année consécutive. Pour remédier à cette situation de crise, une nouvelle direction et 

ota e t u e ouvelle di e tio  des essou es hu ai es a t  ise e  pla e. L o jectif 

de celle-ci est de mieux gérer la masse salariale afin de pérenniser la situation de la clinique.  
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    L’atte te des usage s est également un élément de préoccupation constant. En effet, ces 

usage s so t les lie ts de l ta lisse e t et ils en sont la principale source de revenu. La 

logi ue de e ta ilit  d u  ta lisse e t de sa t  peut t e assi il e à elle d u e 

entreprise classique : plus il  a d usage s et plus les e t es d a ge t so t i po ta tes. Le 

but est donc de fidéliser les usagers pour se démarquer de la concurrence. La fidélisation 

passe pa  la satisfa tio  des lie ts. Da s le as d u  ta lisse e t de sa t , la satisfa tio  

va d pe d e de l a ueil et du professionnalisme du personnel mais aussi de la qualité, de la 

sécurité et de la largeu  de l off e de soi . Ces deux paramètres sont directement liés à la 

compétence du personnel et aux métiers présents.  

 

L e se le de es fa teu s ont permis à la Direction du GHM, de se rendre compte de la nécessité 

d i stau e  u e politi ue de gestio  prévisionnelle des emplois et des compétences, afi  d assu e  la 

o e sa t  fi a i e de l ta lisse e t. La décision de mettre en place une démarche GPEC a été 

p ise pa  la Di e tio  de l ta lisse e t au d ut de l a e . Co e ous l e pli ue Nelly 

Dumond, adjointe au DRH, la décision de mettre en place une GPEC est pas u e d isio  ‘H, est 

la Di e t i e de l ta lisse e t ui est à l i itiative de ette d a he. M e Du o d ajoute : 

«  Ve a t d u e e t ep ise p iv e, elle a t  t s to e ue ie  est tait e ta  jus u alo s su  

ce sujet. Mais à la décharge du service RH, entre 2003 et 2010, nous avons préparé la fusion des 

établissements, la fusion physique dans un premier temps puis la fusion juridique en 2009. Ce dossier 

était un dossier prioritaire qui a demandé une quantité de travail très importante. Après 2010, il y a 

eu un turn-ove  de D‘H ui a e p h  le se vi e de se la e  da s des p ojets de e t pe. Ce est 

u e  , u e fois le o it  de Di e tio  sta ilis  ue ous avo s pu avoir une vision plus claire et 

structurée des projets à mener et notamment des projets RH ». 

 

 

2. Le déploiement de la démarche  

 

Une fois la décision prise de mettre en place une gestion prévisionnelle des emplois et des 

compétences, le GHM a dû réfléchir à la meilleure manière de mettre en place ce processus puisque 

ette d a he avait jamais été e ta e jus u alo s.  

Afin de réfléchir aux méthodes de travail, aux outils et à la structure de la démarche, un groupe 

de travail est créé en Janvier 2012. Ce groupe de travail prend le nom de « Groupe GPEC » et se 

compose de deux instances : 
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 Un comité de pilotage chargé de veiller au bon fonctionnement du projet en décidant 

des orientations stratégiques et des principales actions à mener. Ce comité est composé 

la Di e t i e de l ta lisse e t, du D‘H, de l adjoi te ‘H, de la Di e t i e des soi s et de 

la Responsable du service qualité. 

 Un groupe projet dont le but est la mise en place opérationnelle du projet. Ce groupe est 

composé du comité de pilotage, du référent du contrôle de gestion so iale et  d u  

échantillon de responsables de service de l ta lisse e t 

 

Lo s de la p e i e u io  du o it  de pilotage, au d ut de l a e , des i di atio s 

concernant la définition du projet sont données.  

Ai si, e  se asa t su  la d a he lassi ue de la GPEC, il a t  d id  d ta li  t ois te ps 

principaux : 

 Etape 1 : faire un poi t su  la situatio  futu e d si e e  s appu a t su  la stratégie de 

l ta lisse e t. Lors de cette étape, il faudra recenser les évolutions des métiers, identifier 

les besoins et les éventuelles difficultés.  

 Etape 2 : éla o e  u  pla  d a tio s opérationnelles afi  d a ive  à la situatio  d si e 

 Etape 3 : mett e e  œuv e le pla  d a tions décidé 

Néanmoins, préalablement à la mise en place de la gestion des compétences, le comité de pilotage 

rappelle u il est fo da e tal de o aît e l o ga isatio  p ise des essou es hu ai es da s u e 

entreprise pour pouvoir bâtir une démarche GPEC. En effet, afi  d t e apa le de e e  u e 

réflexion sur les activités futures, il faut a solu e t ue l e t ep ise soit o s ie te de ses 

ressources actuelles. 

La décision est donc prise de faire un travail sur ce sujet avant de commencer la première étape du 

p ojet.  Afi  de e e se  l e ista t, il est do  d id  de t availle  sur les référentiels d a tivit s et de 

compétences mais aussi sur les fiches de poste. Cette phase préalable à la mise en place de la 

démarche au sein du GHM est une étape qui fe a l o jet de ot e deu i e pa tie.  

Le service RH va travailler en parallèle avec le service qualité pour la création des fiches de poste. Les 

Ressources Humaines organisent les réunions et supervise le contenu des fiches de poste et le 

service qualité crée les fiches de poste dans le logiciel de gestion documentaire.  

Cependant, suite à un changement concernant la Direction des Ressources Humaines au cours de 

l a e , le p ojet p e d du eta d. A l a iv e de la ouvelle Di e tio  ‘H e  fi  d a e , la 

volonté est exprimée de continuer ce projet mais au sein du service ressources humaines 

uniquement, cette fois- i. Afi  d t e le plus effi a e possi le, il est donc décidé de travailler en 

priorité sur la création des fiches de fonction qui serviront de base à la démarche GPEC. 
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Nous pouvons donc dire que la d isio  d i itier une démarche GPEC relève d u e p ise de 

o s ie e de l environnement délicat da s le uel volue l ta lisse e t de sa t . La gestio  

prévisionnelle des emplois et des compétences est un outil stratégique qui permet de répondre aux 

exigences actuelles e  s assu a t ue le G oupe poss de les o p te es et la ua tit  d hommes 

nécessai es à so  fo tio e e t pou  aujou d hui ais aussi pou  de ai . Néanmoins pour mettre 

e  pla e ette d a he, le g oupe hospitalie  doit se dote  d outils d a al se de ase ui fo t 

l o jet de ot e deu i e pa tie. 
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II – LES OUTILS D’ANALYSE DE LA DEMARCHE 

GPEC 
 

La démarche de gestion prévisionnelle des emplois et des compétences repose sur un ensemble 

d outils et de p ati ues ui peuve t t e ep se t s pa  u  le schéma suivant (rapport ANAP, 

2012) :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce u il faut o p e d e et ete i  de e s h a est que la mise en œuv e du pla  d a tio  est 

d pe da t de la ussite de la ise e  pla e des outils d a al se. Il est essentiel de mettre en place 

chacun des outils décrits pour la réussite du projet. Co e ous l avo s dit p de e t, le GHM 

doit construire les outils de base nécessaires à la ise e  pla e d u e d a he GPEC. Da s ette 

partie, nous allons donc nous focaliser uniquement sur la première étape, est-à-dire sur la mise en 

place de deux outils : la description de poste et le référentiel de compétences.  L objectif de cette 

p e i e tape est d o te i  u e « photographie » des emplois et compétences présents dans une 

structure à un instant T. 

 

 

OUTILS ANALYSE QUALITATIVE 

 Fiche de poste 

  Référentiel compétences 

OUTILS ANALYSE QUANTITATIVE 

 Pyramide des âges 

 Flux entrée/sorties 

PLAN D ACTION  

P ojet d’ ta lisse e t 
Evolutions du secteur 

 

Parcours 

professionnel 

Mobilité Recrutement Formation 
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A) Le descriptif de poste 
 

Une des étapes fondamentales pour bâtir une démarche GPEC est la connaissance de 

l o ga isation précise de la structure. Dans cette optique de savoir « qui fait quoi ? », la définition ou 

des iptio  des postes des sala i s de l e t ep ise est u e tape d te i a te.  

1. De la notion de métier à la fiche de poste 

 

Afin de mieux cerner la notion de fiche de poste nous allons, dans une première partie, nous 

concentrer sur une approche globale.  

a) Définition générale 

La description de poste est un document qui permet de connaitre les e plois de l e t ep ise. 

Jean Marie Peretti (2002) d fi it l a al se des emplois comme « une procédure permettant de tracer 

le p ofil de et e ploi ave  toutes ses o posa tes, est-à-dire sa description et le profil du 

titulaire ».  C est u  do u e t de gestio  p op e à ha ue e t ep ise.  Il faut epe da t ie  fai e la 

distinction entre la « des iptio  d u  e ploi » et la « des iptio  d u  poste ». La des iptio  d u  

e ploi ep e d l e se le des fo tio s et des issio s ui so t o fi es à un salarié. La description 

de poste contient les mêmes informations que la des iptio  d e ploi ais adapt e à une 

lo alisatio  sp ifi ue de l e ploi da s l e t ep ise. Ai si la des iptio  du poste de se tai e, pa  

e e ple, va va ie  d u e e t ep ise X à u e e t ep ise Y. La description de poste constitue donc la 

base de connaissa e essai e au p o essus de GPEC afi  d ta li  u  diag osti  de l e ista t.  

 

b) Construction du descriptif de poste 

La description de poste est un document propre à chaque entreprise, néanmoins on retrouve 

toujours les mêmes éléments de base : 

 L i titulé du poste  

 Le rattachement hiérarchique 

 Les missions et activités principales 

 Les relations internes et externes 

 Les compétences requises 

 



24 

 

Pour construire un descriptif de poste plusieurs méthodes sont possibles. La démarche 

utilisée va d pe d e de la volo t  et de la ultu e de l e t ep ise, du deg  d e gage e t du 

personnel et du temps consacré à ce processus.  

Ainsi, le salarié peut prendre en charge la rédaction de la description de son poste. La plupart du 

temps, il est nécessaire de faire valider cette fiche de poste par le responsable hiérarchique. Le 

p i ipal is ue de ette thode est le a ue d o je tivit  du da teu .  

Aussi, la rédaction de la fiche de poste peut être effectuée par le service ressources humaines 

directement ou u e pe so e e t ieu e à l e t ep ise. La rédaction de la fiche de poste par une 

tie e pe so e p se te l ava tage de plus se focaliser sur les tâches effectuées que sur le salarié 

qui les effectuent. Cette description peut être menée selon quatre méthodes principales (Peretti, 

2002) : 

 La méthode par observation : u e ou plusieu s pe so es suive t le sala i  da s l e utio  

de ses tâ hes uotidie es. Ai si, l o je tivit  est aug e t e du fait de l i te ve tio  d u  

regard extérieur. Cependant cette activité peut vite devenir chronophage.  

 L e t etie  : l i te ve a t âti u  pla  d e t etie  pou  ide tifie  ave  le sala i  ses 

principales activités (que fait-il tous les jours ? toutes les semaines ? tous les mois ?), les 

exigences intellectuelles et physiques du poste ai si ue l e p ie e et le iveau de 

formation. Cette méthode qui permet de recueillir des données satisfaisantes est beaucoup 

moins consommatrice en temps.  

 Le questionnaire : l i te ve a t âti u  uestio ai e ui est e pli par les salariés eux-

mêmes. Cette méthode est peu consommatrice en temps et en argent mais les données 

recueilles sont beaucoup moins fiables du fait de la subjectivité des salariés.  

 La méthode des incidents critiques : il s agit de e ueilli  des i ide ts, qui aux yeux des 

experts, sont considérés comme critique. Ces incidents critiques sont ensuite classés dans un 

tableau qui résume les caractéristiques essentielles du poste. Cette technique a été inventée 

par Flanagan en 1954 mais est toujours utilisée de os jou s a  est u e thode effi a e.  

 

c) Finalités de la fiche de poste 

Le descriptif de poste est un outil qui sert de base à de nombreux processus RH et pas seulement 

à la GPEC.  

Ai si, o e ous l avo s dit e  i t odu tio  de e hapit e, le des iptif de poste est u  l e t 

esse tiel ui va pe ett e d ta li  u  diag osti  de l e ista t des e plois da s l e t ep ise et do  

de bâtir une démarche GPEC.  
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Mais ce descriptif de poste est aussi u  outil se va t de ase au e ute e t u il soit i te e ou 

externe. En effet, e  s appu a t su  u e fi he de poste, il est plus aisé de fixer les exigences requises 

e  te es de savoi s, de o p te es, d e p ie es et de qualifications. Le recruteur a donc une 

id e p ise du p ofil u il e he he.  

 

Cet outil peut gale e t t e utilis  lo s des valuatio s du pe so el de l e t ep ise. Il ep se te 

une base objective de ce que le salarié doit savoir faire pour la bonne tenue de son poste. Ainsi, par 

rapport aux activités, aux objectifs et aux compétences décrites dans cette fiche, le salarié doit 

pouvoir  mesurer les écarts entre son profil et le profil déterminé.  

 

2. La mise en place du descriptif de poste au sein du GHM 

 

Après avoir expliqué les notions générales concernant le concept de la fiche de poste, nous 

allons nous focaliser sur la mise en place de ces dernières au sein du GHM. Nous allons plus 

particulièrement étudier la manière dont elles ont été mises en place puis nous verrons en quoi 

cet outil est indispensable à la gestion prévisionnelle des emplois.  

 

a) La création des fiches de poste 

Ava t  et la d isio  de ett e e  œuv e u e d a he GPEC, e tai es fi hes de fo tio  

ou description de poste e istaie t d jà. N a oi s ette d a he avait ja ais t  st u tu e de 

manière formelle. Ainsi, les descriptions de poste étaient faites au coup par coup, souvent au 

o e t d e gage  u e ouvelle pe so e ou ie  ou o e t de la atio  d u  ouveau étier 

da s la st u tu e. U e fois les fi hes de poste es, il  avait i de suivi i de ise à jou  effe tu . 

De plus, es fi hes de postes taie t jus u alo s pas e t alis es a  la plupa t du te ps elles 

taie t pas o st uites par le service RH. Les responsables des servi es de l ta lisse e t et le 

service qualité ont créé des fiches de poste et les ont classées dans leurs bases de données propres. 

Ai si, les aut es se vi es avaie t pas o aissa e des fi hes de poste e ista tes et il tait pas 

a e d avoi  plusieu s fi hes pou  u  e poste ou au o t ai e de e pas e  avoi  du tout.  De plus, 

au u e d a he u ifo e avait t  d id e pou  la o struction de ces fiches de poste et 

plusieurs modèles différents coexistaient.  
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Face à ce constat de désorganisation totale lors des premières réunions sur la mise en place de la 

démarche GPEC, il a t  d id  de p e d e les esu es ui s i posaie t pou  pouvoi  dote  le plus 

apide e t possi le les tie s de l ta lisse e t d u e fi he de fo ction.  

Dans un souci de rapidité de la démarche, deux types de fiches ont été créés : 

 Une fiche de fonction : elle décrit pour une catégorie professionnelle donnée, 

l o ga ig a e, les issio s p i ipales, les diplô es e uis et les o p te es atte dues.  

 Une fiche de poste : elle d it la jou e t pe du sala i  ui o upe ledit poste. Il s agit plus 

d u e liste des tâ hes à alise .  

A tuelle e t, l o je tif est de crée  ou ett e à jou  l e se le des fi hes de fo tio  pou  ha ue 

tie  de l e t ep ise.  

Afin  de standardiser cet outil, un modèle type a été créé. Ce modèle reprend les éléments suivants 

(cf : annexe n°3) :  

 Le nom de la fonction  

 La place dans l o ga ig a e, est-à-dire les supérieurs hiérarchiques et les subordonnés 

éventuels 

 Les fi alit s de la fo tio , est-à-dire les trois ou quatre finalités principales de la fonction 

afin de permettre au lecteur de situer d e l e le poste et de o prendre sa contribution 

au fo tio e e t de l ta lisse e t 

 Les missions générales, est-à-dire une déclinaison opérationnelle des missions sous forme 

d a tivit  

 Les compétences requises déclinées en savoirs (connaissances), savoir-faire (aptitudes) et 

savoir-être (attitudes) 

 Le iveau de fo atio  et d e p ie e e uis  

 Les liaisons fonctionnelles internes et e te es à l ta lisse e t, est-à-dire les relations de 

nature régulière ou importante 

 Le parcours professionnel mentionnant les possibilités d volutio s 

Cha ue fi he de fo tio  e doit d so ais l t e sous e od le. Aussi, un espace documentaire 

spécifique a été mis à disposition da s le logi iel de gestio  do u e tai e de l ta lisse e t pou  

stocker ces fiches de fonction. Une fois la fiche de fonction validée, elle devient accessible à 

l e se le du pe so el a a t a s au logi iel do u e tai e. 
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b) La démarche méthodologique  

Là encore, au u e d a he u ifo e tait ta lie su  e point. Le comité de pilotage a 

donc dû réfléchir sur la question. Désormais les fiches de poste sont pilotées par le service ressources 

humaines en collaboration avec les cadres de proximité des différents services.  

Pour toutes les professions soignantes ou médicales, un exemplaire vide est envoyé à un ou 

plusieurs cadres de santé. Les cadres établissent une première trame, trame qui est ensuite 

présentée en réunion GPEC. La trame est discutée et retravaillée par tous les membres de l uipe 

pluridisciplinaire du projet. La fiche de fonction est présentée en réunion et odifi e jus u à e u il 

 ait validatio  de l e se le des a teu s. Ensuite, elle est saisie dans le logiciel documentaire. Avant 

d t e visi le pa  l e se le du pe so el, elle doit t e valid e pa  la Di e t i e des ‘essou es 

Humaines et approuvée par un membre de la Direction Générale.  

Pour toutes les professions transverses ou les métiers support, les fiches de fonction sont 

travaillées d u e a i e diff e te. Deux possibilités : 

 Une personne du service ressources humaines se documente sur la fonction puis va observer 

un salarié occupant le poste sur le terrain ou à défaut a un entretien avec lui. A la suite de 

cela, une première trame est réalisée. Cette trame est présentée au salarié pour avis  puis au 

responsable hiérarchique pour validation. Puis lorsque la fiche de fonction est finalisée et 

complétée, elle est présentée au DRH pour validation. Une fois saisie sur le logiciel 

documentaire, elle doit être validée par un membre de la Direction Générale pour entrer en 

application.  

 Le salarié ou un groupe de salariés rédigent eux-mêmes leur fiche de fonction. Lorsque celle-

ci est rédigée, elle doit être discutée puis validée par le responsable de service et par la 

Direction des Ressources Humaines. De la même manière que les autres fiches, une fois 

saisie sur le logiciel documentaire, elle doit être validée par un membre de la Direction 

Générale pour entrer en application.  

Afi  d t e le plus effi a e possi le, des p io it s o t t  établies sur les fiches de fonction à 

créer.  Le groupe de travail « GPEC » a ciblé les fiches de poste concernant le plus grand nombre de 

personnes  da s l ta lisse e t. Ai si, e  alisa t la fi he de fo tio  de l i fi i e diplô  d tat 

et de l aide-soignant, près de 40% de la population de l ta lisse e t a été couverte.  
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c) L i t t des fi hes de fo tio  

L a al se des emplois est une clé de voûte de la gestion des ressources humaines. Si cette 

analyse a été initiée dans le but de mettre en place une démarche de gestion prévisionnelle des 

e plois et des o p te es, les fi alit s u elle peut avoi  au sei  de l ta lisse e t so t eau oup 

plus larges.  

Tout d a o d, une fois les fiches de fonction réalisées, elles sont distribuées aux personnels 

concernés da s les se vi es et à l e au he des ouveau  e t a ts. Ai si, ha ue sala i  o ait les 

attentes de la Direction à propos de son poste.  

Ces fi hes vo t gale e t fai e u  lie  ave  les E t etie s A uels d Evaluation car elles  permettent 

d o jectiver les critères, de savoir sur quoi évaluer les salariés. A la suite de ces entretiens, le plan de 

formation pourra être affiné.  

Aussi, ces fiches serviront de base au processus de recrutement. D u e pa t, elles seront utiles lors de 

la rédaction des annonces et du profil de poste pour savoir quel type de candidat rechercher. D aut e 

pa t, elles peuve t se vi  lo s de l e t etie   pou  o pa e  le p ofil du a didat et elui du poste.  

E fi , l o je tif fi al est d ta li  u e gestio  p visio elle des postes et des emplois. Grâce à cet 

outil, chaque métier est décrit dans une fiche. Or en réalisant, ces fiches, on  prend conscience de 

e tai s l e ts ui pe ette t d app he de  l volutio  v aise la le des tie s. Ai si, e  

comparant la description actuelle  et les évolutions probables de demain, il sera possible de mesurer 

les écarts et par la suite de mettre en place des actions correctives. Il sera également possible de 

lister les métiers en déclin ou au contraire émergents. 

Pour donner un exemple concret, le service de radiothérapie a fait l a uisitio , il y a quelques mois, 

d u  ouveau a teu  à particules. A cette occasion, la formation du technicien a été anticipée avant 

l a iv e de la a hi e. E  effet, il est pa ti si  ois suiv e u e formation spécifique aux Etats-Unis. 

Lo s de l a iv e de la a hi e, le te h i ie  tait pa faite e t op atio el et elle a do  pu t e 

utilis e i diate e t. Nell  Du o d, l adjoi te à la D‘H, le dit : « Not e ut est d a ive  à fai e 

ça sur l e se le des tie s. L a ti ipatio  de l volutio  des e plois, est u  outil esse tiel à la 

ussite de l ta lisse e t ». 
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B) Le référentiel de compétences  
 

Si les descriptions de poste représentent la base des informations nécessaires pour la mise 

e  pla e d u e d a he GPEC, le suivi de l volutio  des o p te es des sala i s est u  l e t 

ve a t o pl te  la ise e  œuv e de ette d a he. Ai si, la o st u tio  d u  référentiel de 

compétences devient un outil nécessaire au pilotage et à la gestion de celles-ci.  

 

1. Les principes généraux d’analyse des compétences  

 

De la même manière que pour la fiche de poste, nous allons dans une première partie 

présenter les grands principes généraux du référentiel de compétences.  

a) La notion de compétence 

La compétence est une notion centrale du processus de GPEC. Cette notion peut être 

entendue comme « u  p o essus de ise e  œuv e des savoi s » (Allègre et Andréassian, 2008).  Ces 

savoirs sont de différents niveaux (Le Boterf, 1994) : 

 Les savoir-être qui correspondent à la personnalité propre du sujet, ce sont des savoirs 

acquis lors de la socialisation 

 Les savoirs ou aptitudes, acquis principalement lors de l du atio  i stitutio elle 

 Les savoir-fai e, d pe da t de l e p ie e p ofessio elle 

Pour résumer ces propos, Claude Livy-Leboyer (2008), nous donne la définition suivante de la 

compétence qui reprend les éléments cités.  

 

 

 

Aptitudes et 
personnalité 

Expérience Compétence 
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Ainsi, la compétence est la capacité à combiner et utiliser les savoirs acquis pour obtenir les résultats 

attendus.  Les o p te es d u e pe so e so t ie  sû  elatives à u  o e t do  da s u  

contexte précis et sont susceptibles d volue  à ha ue i sta t.  

 

b) Le référentiel de compétences 

Pou  l e t ep ise les o p te es ep se te t u e essou e fo da e tale. C est grâce aux 

o p te es d te ues pa  les sala i s de l e t ep ise ue elle-ci va pouvoir notamment se 

démarquer de la concurrence. Longtemps laissées de côté par le passé, elles représentent dans le 

o te te a tuel la valeu  ajout e de l e t ep ise. 

 Pour pouvoir les gérer et les manager au mieux, il est nécessaire de les inventorier dans un 

portefeuille de compétences.  En effet, comme nous l e pli ue t Flu k et Le B u  Cho uet 

(1992),  « les compétences  ne sont pas un don, au contraire  elles s a ui e t, se transmettent et se 

sauvegardent ». 

L e e i e d u  e ploi i pli ue la ise e  œuv e de ompétences propres à ce dernier 

i d pe da e t de la pe so e ui l o upe. O  pa le do  de f e tiel de o p te es pou  

répertorier les compétences nécessaires à la o e te ue d u  e ploi et à l e e i e des a tivit s s  

référant. La description des postes constitue donc une étape préalable à la construction du 

référentiel de compétences car au cours de la réalisation des fiches de poste, les compétences, les 

comportements et les qualités attendus pour assurer la tenue du poste sont explicités clairement.  

 

 

c) L valuatio  des o p te es  

Les f e tiels de o p te es so t, e  g al, p oduits da s le ut d value  les sala i s 

de manière individuelle. Une fois les référentiels de compétences établis, ils sont utilisés lors de 

l e t etie  a uel d valuatio . Le ut de l e t etie  a uel est ie  sû  d value  la pe fo a e du 

sala i  ais aussi d esti e  le pote tiel ou les a ue e ts de elui-ci afin de construire une 

gestion anticipatrice des compétences.  
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2. Un outil peu utilisé au sein du GHM mais pourtant essentiel 

 

Co e ous l avo s e pli u  jus u i i le G oupe Hospitalie  Mutualiste est a tuelle e t e  

train de mettre en place son système de gestion prévisionnelle des emplois et compétences. Après la 

première étape qui est la création des fiches de fonction, il paraît logi ue d a al se  le deu i e 

outil clé à mettre en place : le référentiel de compétences. 

  

a) La construction du référentiel 

 

Actuelle e t au u  f e tiel de o p te e e iste au sei  du G oupe Hospitalie  

Mutualiste. Les compétences sont donc évaluées à partir des e t etie s a uels d valuatio  ais 

sans se servir du référentiel comme support.  

Il est dommage de e pas pouvoi  s appuyer sur un support concret pour évaluer la compétence des 

salariés. Néanmoins la création des fiches de fonction en cours dev aie t pouvoi  se vi  d appui à la 

construction du référentiel dans un futur proche.  

La démarche envisagée actuellement par le se vi e ‘H pou  la o st u tio  d u  f e tiel de 

compétence est une déclinaison des compétences par niveau. En se basant sur la fiche de fonction de 

chaque poste, il est possible de repérer les compétences clés que le salarié doit détenir et de les 

décliner sous divers niveaux : 

NIVEAU D EXE‘CICE DE L EMPLOI COMPETENCES CORRESPONDANTES 

Niveau 1 : e t a t da s l e ploi  

Niveau 2 : d uta t da s l e ploi  

Niveau 3 : o fi  da s l e ploi  

Niveau 4 : e p i e t  da s l e ploi  

 

Le GHM a tout intérêt à entreprendre la démarche de création des référentiels de compétences 

puisque est le deu i e outil l  du p o essus d a al se ualitative que le Groupe tente de créer.  
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b) L valuatio  des o p te es 

 

Une évaluation des compéten es est alis e au GHM au ou s d u  e t etie  a uel 

d valuatio  EAE . Selo  la d fi itio  do  pa  l ta lisse e t, l EAE est u  « entretien individuel 

annuel entre un collaborateur et son responsable hiérarchique pour faire le point sur sa situation 

professionnelle. Il a pour but de fixer les objectifs à atteindre pour une période déterminée et 

d value  eu  de la p iode pass e. » Tout personnel présent depuis plus de trois ans dans 

l ta lisse e t et pouva t t e p se t pe da t les si  p o hai s mois est concerné par cet 

e t etie  à l e eptio  des de i s.   

Du a t l e t etie , le espo sa le de se vi e fait le ila  de l a e oul e, des fo atio s suivies, 

de la réalisation ou non des objectifs et des principales compétences et axes de progrès du 

collaborateur.  

Depuis cette année, un groupe EAE a été créé dans le but de former les cadres de santé aux 

e t etie s. Ce g oupe de fo atio  et d ha ges est animé par la Directrice RH et son adjointe.  

Le rôle du service Ressources Humaines est de eptio e  l e se le des EAE et de les a al se  

dans le but de prévoir la gestion future des o p te es, est-à-dire fi e  l o ga isatio  de la 

montée en compétences des salariés au travers des formations, des tutorats, des mobilités, et … 

Lo s ue l e t etie  d valuatio  se ase su  u  f e tiel de o p te es il est eau oup plus ais  

d a al se  les a ts e ista ts entre le niveau attendu et le niveau de compétences réellement 

détenu.  

 

 

 

 L a al se des emplois est « une clé de voûte de la gestion des ressources humaines »(Peretti, 

2002) . E  effet, les e plois aisse t, vive t et se t a sfo e t d où l utilit  pou  l e t ep ise de 

prévoir ses évolutions futures afin de disposer à ha ue i sta t d ho es et de o p te es 

nécessaires. Co e ous l avo s vu, la ise e  pla e d u e d a he de GPEC est as e su  u e 

a al se de l e ista t e e g â e à deu  p i ipau  outils : la fiche de fonction et le référentiel de 

compétences. Le GHM doit donc se concentrer sur la création de ces deux outils esse tiels s il veut 

développer une démarche GPEC de qualité.  
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III – L’ANALYSE DE LA CONDUITE DU PROJET 
 

 La ise e  pla e d u e d a he de gestio  p visio elle des e plois et des o p te es 

au sein du Groupe Hospitalier Mutualiste Grenoblois et notamment la première étape de la mise en 

œuv e de ette d a he, la o st u tio  des outils d a al se ualitative, a été décrite tout au long 

de e oi e. L o je tif de ette de i e pa tie est de p e d e du e ul su  la gestio  de ette 

d a he et d ide tifie  les p i ipau  poi ts fo ts de la o duite du p ojet ais aussi les p i ipau  

freins. Enfin, nous fi i o s ette pa tie e  ta lissa t uel ues e o a datio s pou  l ave i .  

A) Les points forts 
 

La d a he GPEC est u  outil do t la ise e  pla e e ui e l i pli atio  pe a e te, elle et 

visible des différents acteurs. Dans le cas du GHM, la volonté d i pli atio  du se vi e pilote 

‘essou es Hu ai es au t ave s d u e fo te d a i ue a ag iale ais aussi l i pli atio  de 

l uipe de Di e tio  ou e o e des cadres de proximité sont les principaux points forts de la 

démarche. 

1. Le pilotage du projet 

 

Le premier pré-requis concernant la réussite de la démarche de gestion prévisionnelle est 

l i pli atio  du se vi e ‘essou es Hu ai es et ota e t de la Di e t i e du se vi e ui 

représente le moteur principal de la ise e  pla e de l outil.  Le ôle de e se vi e est d t e à la t te 

du projet, de le manager dans sa quasi-totalit . Il doit do  le g e , le o st ui e, l a i e , ett e 

en lien les différents acteurs et communiquer. 

E  d ut d a e 2012, le service RH a donc créé un groupe de travail GPEC pour réfléchir sur la 

création des fiches de poste et de fonction. Malheureusement, par la suite, le service RH a connu 

uel ues diffi ult s li es ota e t à l a se e de Di e teu  ‘H pe da t plusieu s ois. Du a t 

cette période, le projet a très peu évolué (seulement deux réunions de travail ont eu lieu sur les 

eufs p e ie s ois de l a e . Cepe da t, depuis l a iv e de la nouvelle Directrice ressources 

humaines en Octobre 2012, le service a repris le management du projet et surtout la réorganisation 

pa tiel du se vi e a pe is de d gage  du te ps à e tai s e es de l uipe pou  s o upe  plus 

en détail de la GPEC. D ailleu s le se vi e va ie tôt i t g e  u  ouveau g aliste ‘H ui au a 

e tai e e t pou  vo atio  d i t g e  le pilotage de la gestion des compétences.  Aussi, un 

deu i e g oupe de t avail e  lie  ave  le d veloppe e t des o p te es a t  , il s agit du 

g oupe de t avail su  les e t etie s a uels d valuatio .  
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La volo t  du se vi e essou es hu ai es de ett e e  œuv e u e démarche de GPEC concrète 

et structurée représente un point fort non négligeable dans la construction de la démarche.  

 

2. L’implication des acteurs du projet  
 

Le deuxième facteur clés de succès du p ojet est l i pli atio  et la o ilisatio  de tous les 

acteurs concernés.  

L uipe de Di e tio  de l ta lisse e t fait pa tie des acteurs incontournables sur laquelle 

s appu e  lo s de la ise e  pla e d u  tel outil. Au sei  du GHM, ette uipe de Di e tio  est t s 

i pli u e da s la d a he puis ue est la p op e Di e t i e de la st u tu e ui a i iti  le p ojet. Il  

a donc une réelle volonté de voir cette démarche aboutir et les moyens matériels et humains sont 

donnés au service RH qui pilote le projet.  

Cette volo t  de ise e  œuv e de la d a he est fo te e t li e à l volutio  des o es l gales 

notamment en matière de qualité et de sécurité et au contexte économique prônant la 

professionnalisation des pratiques de gestion des ressources humaines. La gestion des compétences 

et l volutio  des tie s so t deve us des e jeu  fo da e tau  au sei  du Groupe Mutualiste 

Grenoblois.  

 

 U  se o d a teu  do t l i plication est incontournable est la cadre de proximité aussi appelé 

cadre de santé ou bien chef de service. Ces cadres sont très importants car ils sont le relais de la 

Di e tio  aup s des sala i s de l ta lisse e t et o t u e i flue e i po ta te su  eu  notamment 

auprès des p ofessio s d i fi ie s et d aides-soignants). La volonté de construire le projet en 

partenariat avec ces cadres est un point primordial car plus ils sont intégrés dans la réflexion et la 

ise e  œuv e de la d a he et plus ils se endent compte de l i t t de et outil. E  effet, s ils 

sont convaincus du bien fait de la démarche, ils pourront plus facilement la faire accepter aux salariés 

en leur expliquant les enjeux. Le GHM a bien intégré cet aspect stratégique de la fonction des cadres 

et les a associés à leur réflexion en les incluant dans la participation aux différentes instances du 

projet : groupe GPEC et groupe de travail sur les e t etie s a uels d valuatio . 

  O  peut do  di e u au sei  du GHM, la o st u tio  de la d arche de gestion 

prévisionnelle s i s it dans une démarche participative, représentant un des principaux facteurs clés 

de su s pou  l a outisse e t du p ojet.   
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B) Les freins 
 

La ise e  pla e d u  p o essus de gestio  p visio elle des e plois et des ompétences est un 

projet nouveau qui rencontre forcément certains obstacles avérés ou potentiels.   

 

1. Le pouvoir des soignants  

 

Un des principaux freins auquel le GHM est confronté est la méfiance de la profession 

soignante envers les services ad i ist atifs. La ise e  pla e d u  ouveau p ojet de gestio  des 

essou es hu ai es est  u e sou e d i ui tude i po ta te pou  le pe so el soig a t. D auta t 

plus, ue jus u à ai te a t, une partie de la gestion des ressources humaines était décentralisée 

auprès des services de soins. 

 E  effet, o e l e pli ue Mainhagu (2012), les professionnels de la santé ont toujours pris eux-

mêmes les principales décisions concernant leurs personnels. Ai si, ils s o upe t e  g a de pa tie 

des décisions liées au  e ute e ts, à la fo atio  ou e o e à l valuatio  de leu s sala i s. Cette 

gestio  est pas fo alis e et est do  p op e à ha ue se vi e. L i stau atio  d u  ouveau ode 

de gestion centralisé et uniformisé par le service ressources humaines entraîne une modification des 

habitudes de gestion difficile à faire accepter dans le monde de la santé aux pratiques assez fermées.  

De plus, le monde hospitalier est un monde fondé sur une notion de collectivité très forte. 

L i stau atio  de la d a he GPEC basée en partie sur une gestion individuelle des compétences est 

donc très difficile à accepter pour cette population puisque contraire à ses valeurs.  

 

O , le pouvoi  ue d tie e t  les soig a ts su  les d isio s d o d e di ales ais aussi su  

les d isio s de gestio  d o d e g al d u  ta lisse e t de sa t , est u  pouvoi  à e pas sous-

esti e . E  effet, l avis de ette populatio  peut pese  t s lourd lors de la mise en place du projet de 

gestion des compétences.  

Par exemple, dans la majorité des établissements de santé, les soig a ts s oppose t fe e e t et e 

depuis plusieu s a es à l i stau atio  d u  s st e de rémunération au mérite qui est un principe 

pourtant courant dans toute organisation privée. De ce fait, le GHM qui est pourtant un 

établissement de gestion privée, a basé son système de rémunération suivant une grille salariale fixe, 

proche de celle ue l o  t ouve da s la fonction publique.  

Le personnel de soins représente donc un frein potentiel pour la mise en place du projet. En effet, il 

pourrait s oppose  at go i ue e t à la d a he de GPEC s il la juge t op loig ée de ses valeurs 
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comme cela a était le cas pour la mise en pla e d u  s st e de u atio  au ite. Cepe da t, 

à ce jour, la GPEC ne semble pas entraîner une opposition ferme des soignants à son encontre. A 

mon sens, le principal frein représenté par le personnel soignant est sa non-implication dans le 

projet. Comme nous venons de le voir, un des facteurs clés de réussite de la démarche réside dans la 

mobilisation de tous les acteurs or le personnel soignant représente un acteur incontournable. Le 

d fi est d i pli ue  l e se le du pe so el de soi s da s la ise e  œuv e de la d a he pou  

u ils puisse t ett e e  lie  la gestio  p visio elle des e plois et des o p te es et leu  p op e 

parcours professionnel.  

 

2. Le contexte social 

 

Les relations sociales avec les instances représentatives du personnel (IRP) de l ta lisse e t 

ep se te t u  deu i e f ei  pote tiel da s la ise e  pla e de l outil de gestio  p visio elle 

des compétences.  

Actuellement, le GHM rencontre des désaccords assez importants avec les IRP de 

l ta lisse e t. E  effet, suite à un mouvement de grève récent et important les représentants du 

personnel sont entrés en conflit avec la Direction.  Depuis ce conflit, les instances se placent dans 

u e logi ue d oppositio  o sta te à l e se le des p ojets et id es a a t de la Di e tio . Dans 

le contexte actuel, les relations sociales sont très consommatrices de temps et sources de 

nombreuses tensions.   

Les i sta es du pe so el e peuve t pas fo elle e t e p he  la ise e  pla e d u e 

démarche GPEC mais peuvent freiner la qualité des échanges sur le projet. En effet, le comité 

d e t ep ise a tout de e u  ôle i po ta t à joue  pa  appo t au p o essus de gestio  des 

o p te es. Tout d a o d il doit t e o sult  au i i u  tous les t ois a s su  ette uestio . Ce 

o e t est l o asio  d ha ge , de p opose  des id es ais aussi de go ie  su  le p ojet de 

gestio  p visio elle de l ta lisse e t. O  da s le o te te a tuel, il se le assez d li at d avoi  

u  d at o je tif et su tout o st u tif su  le d ploie e t d u e telle d arche.  

De plus, le sujet est pas la p io it  de es i sta es pou  le moment. Ces dernières semaines ont 

t  a u es pa  l a se e de CHSCT li  à u  d sa o d su  le o e de ep se ta ts et le 

o e d heu es de d l gatio  a o d es au  lus e es  entre les représentants du personnel 

et la Di e tio . E  o s ue e, de o eu  p ojets d ta lisse e t ui e ui e t l avis du CHSCT 

o t pas pu t e is e  pla e et so t deve us u e p io it  à l o d e du jou  des e o t es ave  les 

instances.  
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Aujou d hui, tout l e jeu est do  de o vai e les pa te ai es so iau  de l i t t de la gestio  

p visio elle des o p te es et des e plois pou  l ta lisse e t ais su tout pou  les sala i s. 

En effet, un dialogue social de qualité est absolument nécessaire sur un sujet aussi important que 

celui-ci.  

 

C) Les préconisations 
 

Co e ous l avo s vu jus u à p se t, le GHM  est e  t ai  de e  u  outil de gestio  

prévisionnelle des emplois et des compétences.. Le but de cette dernière partie est de mettre en 

exergue des préconisations utiles pour la suite du déploiement du projet.  

 

1. La communication 

 

La o u i atio  et l i fo atio  so t les deu  l e ts de ase à ett e e  pla e lo s de 

l adoptio  d u  ouveau p ojet da s u e o ga isatio . E  effet, lo s de l a o e d un changement 

comme celui-ci, trois types de réactions sont envisageables : e tai s adh e t au p ojet, d aut es 

sont catégoriquement contre et enfin les derniers sont indifférents. Le but de communiquer et 

d i fo e  l e se le du pe so el de l ta lisse e t est d expliquer les raisons pour lesquelles le 

changement survient afin de vaincre les résistances.  Comme le rappelle Peretti (2002), « la diffusion 

de l i fo atio  a oît la apa it  i dividuelle à agi  et favo ise l i t g atio  » Ainsi, dès le 

la e e t d u  p ojet, la communication doit être définie et doit se poursuivre tout au long de la 

démarche.  

La ise e  pla e d u  p ojet de GPEC au sei  d u  ta lisse e t de sa t  el ve de hangements 

importants et donne lieu à certaines résistances comme celles exprimées par le personnel soignant. 

Or cette démarche requiert également une forte implication de tous les acteurs et cette mobilisation 

des acteurs passe avant tout par une communication claire et précise sur les finalités du projet.  

 Pour comprendre les raisons qui ont poussé le GHM de se dote  d un outil de GPEC, il faut 

tout d a o d fai e p e d e o s ie e au pe so el de la situatio  a tuelle de l ta lisse e t. 
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Co e ous l avons dit plusieurs fois, le monde de la santé est un monde en pleine mutation qui 

évolue dans un contexte délicat en ce qui concerne le financement des structures notamment.   Or, 

la ajo it  du pe so el de l ta lisse e t e se le pas o s ie t de ette réalité.  

U e o u i atio  t op fai le de la pa t de la Di e tio  de l ta lisse e t aup s du pe so el de 

sa t  peut e pli ue  e a ue d i fo atio . E  effet, si la Di e tio  est o f o t e tous les jou s à 

la p o l ati ue d effi ie e di o-économi ue, le pe so el de te ai  l est eau oup oi s.  

Aussi, celui du GHM volue da s u  ta lisse e t e o e p se v  où les o ditio s d e e i es sont 

largement favorables. De ce fait, le discours sur le contexte économique rude est très difficile à 

ente d e pou  eu . D ailleu s u  e tai  o e de p ofessio els  oie t e pas. Il est 

do  pas a e d e te d e da s les ouloi s u o  e « laissera jamais un hôpital fermer ! » 

Pour aider le personnel à prendre conscience du contexte difficile, la communication doit se faire sur 

l e se le de l ta lisse e t. Au t ave s du petit jou al du GHM, au t ave s des asse l es 

générales du personnel, des réunions de services ou encore au travers des cadres de santé qui sont le 

relais de la Direction auprès du personnel soignant, la sensibilisation du personnel doit devenir une 

p io it . Et si les dis ou s so t diffi iles à oi e, les hiff es pa le t d eu  e. Ai si, e  , il 

existait en France plus de 3000 structures de soins privées. En 2010, on en recensait un peu moins de 

1700.  

 

 Dans un second temps, le personnel ayant compris les nouveaux enjeux stratégiques, il sera 

eau oup plus fa ile de l giti e  la ise e  œuv e de la gestio  p visio elle des o p te es. La 

GPEC doit être présentée comme un outil méthodologique capable de répondre aux exigences 

a tuelles. Le ut est d i fo e  les sala i s su  l i t t de la gestio  p visio elle, les ava tages 

que cela leur procurera comme une meilleure visibilité de leur carrière. Il est également possible de 

o t e  des e e ples d e t ep ises plus ava es da s e p ojet et de poi te  les ava tages u elles 

ont acquis grâce à cette démarche.  

Cette étape est une étape assez longue car il faut envisager pour chaque acteur de prévoir un moyen 

de communication approprié, un contenu de message ciblé et un calendrier précis. Voici une 

au he d u  pla  de o u i atio  ui pou ait t e e visag  : 
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ACTEUR MOYEN DE 

COMMUNICATION 

MESSAGE CALENDRIER 

 

Direction 

 Réunion du 

comité de 

Direction 

 Démarche servant la 

pe fo a e de l ta lisse e t 
(réactivité face aux évolutions 

techniques et légales) 

 D veloppe  l att a tivit  da s u  
environnement de plus en plus 

concurrentiel 

Tous les deux mois 

pour définir les 

grandes 

orientations puis 

tous les six mois 

pour assurer le 

suivi 

 

Syndicats 

 Tableau 

d affi hage 

 Réunions IRP 

 Anticiper les évolutions 

d a tivit s et les effets su  
l e ploi 

 Assurer au personnel une bonne 

maitrise de leur emploi 

Une rencontre lors 

du début du projet 

puis ensuite 

aborder le thème 

lors des réunions 

IRP si questions 

 

Cadre de 

proximité 

 Groupe de travail 

GPEC 

 Logiciel 

documentaire 

interne (VDOC) 

 Adapter les emplois et les 

o p te es à l volutio  des 
a tivit s et l o ga isatio  des 
services 

 Doter les services des 

qualifications requises 

Réunion de travail 

mensuel avec suivi 

documentaire  

 

 

Personnel 

 une réunion de 

sensibilisation  

 Réunion de 

service 

 Journal interne 

du GHM 

 Assu e  l e plo a ilit  des 
salariés 

 Avoir une meilleure visibilité pour 

la gestion de carrière (possibilité 

de fo atio , volutio , et …  

Réunion de 

sensibilisation en 

début de projet 

puis sujet abordé 

lors des réunions 

de service si besoin 

+ suivi mensuel du 

projet dans le 

journal   

  

 

 L ta lisse e t d u  pla  de o u i atio  tout au lo g de la ise e  œuv e de la 

d a he est u e tape esse tielle à la ussite du p ojet. Il faut do e  à l e se le des a teu s les 

o e s de s app op ie  ette d a he pou  e  o p e d e l i t t et vaincre les résistances 

potentielles.   
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2. La mise en place d’indicateurs 

 

La deuxième recommandation possible à faire o e e le suivi du p ojet. E  effet, jus u à 

présent, la démarche se et e  pla e ais au u e p ise de e ul suffisa te e pe et d e  situer 

l ava e e t. Da s e o te te, il est alors difficile de savoir si le projet pourra être mis en place 

da s les te ps où ie  e s il volue de a i e satisfaisa te.  La o st u tio  d u  outil o e 

u  ta leau de o d d a tivit  pa aît t e u e solution simple et efficace pour prendre le recul 

nécessaire.  

L id e est de mettre en place un tableau de bord de suivi de l activité permet de répondre à deux 

questions principales : le projet est-il sur la bonne voie ? Les objectifs fixés sont-ils atteints ? 

Pou  ela, il faut tout d a o d mettre en place trois ou quatre indicateurs de suivi clés dont le recueil 

des données est assez simple. Une fois les données recueillies, il faut les reporter dans un tableau de 

o d d a tivit s pour en tirer une analyse : se donne-t-o  les o e s d attei d e les o je tifs ? Doit-

on modifier certaines choses ?  

Ces indicateurs sont à utiliser de manière régulière tout au long du déploiement de la démarche.  

 

 Voici un exemple de tableau de bord composé de quatre indicateurs clés qui pourrait être mis en 

place de manière simple : 

ACTIONS OBJECTIF CIBLE TAUX DE REALISATION 

EFFECTIVE 

Création des fiches de 

fonction 

‘ alise  l e se le des fi hes de 
fonction de la structure 

50 % 

Mise en place du référentiel 

de compétences 

‘ alise  l e se le des f e tiels 
pour chacun des métiers 

30 % 

Evaluation des employés sur 

la base du référentiel 

 Former les cadres à 

l valuatio  

 Evaluer les salariés 

80 % 

35 % 

Analyse des données Mise e  pla e d outils d a al se des 
effectifs 

0 % 

 

Il est très important de sélectionner des indicateurs clés faciles à calculer car ce tableau doit servir 

d outil suppo t lo s de la ise e  œuv e de la d a he et e doit e  au u  as t e sou e de 
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gaspillage de temps. Le tableau de bord doit être mis à jour tous les deux mois pour établir les 

g a des te da es d ava e e t du p ojet 

La atio  d u  tel outil po d à t ois o je tifs p i ipau  : 

 A lio e  le pilotage de l a tivit , est-à-di e v ifie  l ava e e t du p ojet et 

éventuellement prendre des mesures correctives 

 Co u i ue , est-à-di e e d e o pte o je tive e t de l ava e e t de la d a he  

 A u i  u e o p he sio  pa tag e du p ojet ave  l e se le des a teu s g â e à la ise 

e  pla e d i di ateu s communs 

La ise e  pla e d i di ateu s de suivi d a tivit  via la atio  d un tableau de bord serait une 

action simple à effectuer au sein du GHM et  permettrait à l e se le des a teu s et pa te ai es du 

p ojet d e  situe  l avancement au fil du temps.  

 

3. La création d’une commission de suivi 
 

Cette dernière recommandation porte surtout sur le suivi du projet que sa mise en place mais 

ite tout de e d t e e pli u e. En effet, il semble intéressant de ne pas laisser le projet 

« vivre seul » mais plutôt de e  u e o issio  de suivi afi  d a o pag e  la d a he au ou s 

de son cycle de vie.  

La atio  d u e « commission de suivi de GPEC » répond à deux objectifs principaux : s assu e  de 

l appli atio  o te de l outil GPEC et su tout ep e  les diff e ts a es d a lio atio s pou  le 

futur (Bernier et Grésillon, 2009)   

Ainsi différents rôles peuvent être confiés à la commission de suivi dont voici les principaux : 

 P pa e  les u io s d i fo atio s et de o sultatio  du Co it  d E t ep ise obligatoire 

au moins un fois tous les trois ans 

 Suivre la mise en place des outils et leurs bonnes utilisations 

 Suivre les évolutions légales de la gestion prévisionnelle des emplois et compétences 

 Pa ti ipe  à l a tualisatio  des fi hes de poste, f e tiels de compétences et autres outils 

d ide tifi atio  des o p te es 

 Assu e  l i fo atio  o ti ue des sala i s su  le sujet de la GPEC et les outils s  f a t 

 Propose  des pistes d a lio atio s 
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Pour être efficace,  cette commission de suivi doit être composée de représentants des différents 

acteurs clés. Ainsi, on peut imaginer une commission comptant  2 cadres de santé,  2 membres du 

personnel,  2 représentants syndicaux et enfin un membre du service Ressources Humaines et un 

e e de la Di e tio  D‘H, espo sa le ualit , … . N a oi s pou  t e totale e t effi a e, ces 

acteurs doivent être formés sur le sujet.  

Le déploiement de la démarche GPEC ne représente donc pas l a outisse e t du p ojet. E  

effet, pour rester efficace dans le te ps il est i dispe sa le de suiv e la d a he et d a ti ipe  les 

nouvelles évolutions.  
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CONCLUSION 
  

Comme cela a été montré tout au long du mémoire, la GPEC est un outil méthodologique 

très intéressant pour une entreprise car il permet de prévoir et de réguler les effectifs tant sur un 

pla  ualitatif ue ua titatif. Mais l i t t supplémentaire de cet outil pour les établissements de 

soins est u il po d pa faite e t au  p o l ati ues rencontrées actuellement. Les 

bouleversements du secteur sanitaire (progrès technique, mode de prise en charge des soins, 

p o upatio  pou  la s u it  et la ualit  i pa te t di e te e t l volutio  des tie s et des 

compétences. Le o e t est do  ve u pou  l e se le des st u tu es du se teu  de se dote  d u e 

GPEC.  

N a oi s, o e ous le o t e l e e ple du G oupe Hospitalie  Mutualiste, la ise e  œuv e 

de cette démarche est un projet de longue haleine qui nécessite de procéder par étapes. Ainsi, avant 

de pouvoir parler de gestio  p visio elle, il est i po ta t de se dote  d outils fo da e tau  

comme les fiches de poste et les référentiels de compétences permettant une analyse poussée des 

emplois et des compétences existants dans la structure. La suite de la démarche ne peut être 

e visag e u à ette o ditio . Cepe da t, la ussite de la ise e  œuv e de la GPEC nécessite une 

forte dynamique managériale de la part du service ressources humaines pour la structurer ainsi 

u une implication de toutes les parties prenantes. La pri ipale diffi ult  d i stau e  u e telle 

démarche en milieu hospitalier réside, o e ous l avo s vu, de la non-adhésion du personnel 

soignant au projet car bien souvent il est jugé trop éloigné des valeurs collectives prônées en milieu 

médical. Pour pallier à ce désengagement de la part du personnel médical, il est important de 

o u i ue  su  les aiso s poussa t l ta lisse e t à i stau e  u e telle d a he et de favo ise  

au maximum leur implication personnelle.  

Pour le Groupe Hospitalier Mutualiste de Grenoble, la mise en place de la GPEC va se poursuivre. Ce 

p ojet doit t e o sid  pa  l e se le de l ta lisse e t o e u e elle oppo tu it  de 

construire un nouveau socle basé sur des valeurs et une identité commune, identité qui manque 

aujourd hui à la st u tu e.  
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ANNEXES 
 

 

ANNEXE 1 : Organigramme du Groupe Hospitalier Mutualiste de Grenoble 

ANNEXE 2 : Organigramme du service Ressources Humaines 

ANNEXE 3 : Fi he de fo tio  de l i fi i e  
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ANNEXE 1 : ORGANIGRAMME DU GHM 
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ANNEXE 2 : ORGANIGRAMME DU SERVICE RESSOURCES HUMAINES 
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ANNEXE 3 : EXEMPLE DE FICHE DE FONCTION 
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